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Aux Directions des établissements 
de l’enseignement postobligatoire et 
aux membres du personnel 
enseignant 

 

Directive d’application DGEO/DGEP sur les débats portant sur des 
thématiques civiques dans l’enseignement obligatoire/postobligatoire et sur 
des débats à caractère électoral 

 
Droit applicable 
 
Articles 5 al. 3 LEO, art. 9 LEO, art. 11 LEO, 7 RLEO et 63 RGY. 
 

Principe 

Le principe de la neutralité de l’enseignement est inscrit explicitement dans la loi sur 
l’enseignement obligatoire (LEO). Au surplus, toute forme de propagande politique est 
également prohibée dans tous les ordres d’enseignement des écoles obligatoires et 
postobligatoires [LEO, règlement d’application de la LEO (RLEO) et règlement des 
gymnases (RGY)]. 

A ce titre, le Département de l’enseignement et de la formation professionnelle (DEF) et 
ses Directions générales DGEO/DGEP sont les garants de la bonne application de ces 
principes. 

Le Département rappelle qu’il est dans l’intérêt de tous, et avant tout des élèves, de 
garantir cette neutralité. Il en va de la crédibilité de l’institution scolaire et de la confiance 
que les parents placent en elle. 

Cela étant, il est impératif de distinguer, d’une part, les débats à caractère pédagogique 
sur des thèmes de société et liés à l’enseignement à la citoyenneté et, d’autre part, les 
débats tenus dans le cadre d’une campagne électorale. 

Enseignement à la citoyenneté et débats sur des thèmes de société  

L’éducation à la citoyenneté figure parmi les priorités du DEF. A cet égard, le Département 
soutient cet enseignement notamment par l’organisation de « semaines de la 
citoyenneté ». Les connaissances en civisme et du système politique suisse, ainsi que la 
capacité à rechercher des sources d’informations fiables, à construire une argumentation, 
à développer un esprit critique et à prendre part à des débats de façon constructive font 
partie des missions de l’école (art. 5 al. 3 LEO). 

L’enseignement à la citoyenneté figure au plan d’études des élèves du secondaire I et du 
secondaire II. Ces thèmes peuvent être enseignés dans plusieurs disciplines de sciences 
humaines, notamment la géographie ou l’histoire. 
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Dans ce cadre, des débats thématiques sont organisés, à l’initiative d’enseignants ou 
d’établissements. Ces démarches sont soutenues et encouragées par le DEF, y compris 
les débats liés à un thème qui fait l’objet d’une votation populaire. Néanmoins, il est 
nécessaire de veiller au respect d’une représentation équivalente des points de vue et à 
une modération neutre. Rappelons également que tout débat doit être cadré par un 
objectif pédagogique. L’apprentissage de connaissances de civisme, l’approfondissement 
d’une thématique, la capacité à se forger une opinion, à élaborer un argumentaire, à 
prendre en compte celui des autres lors d’un débat, le respect de son interlocuteur, ou 
encore des notions de rhétorique peuvent faire partie des objectifs visés. 

Débats relatifs à des élections intervenant dans le cadre d’une campagne électorale 

L’organisation de débats électoraux dans les écoles n’apparaît, en revanche, pas 
compatible avec les principes précités de neutralité de l’enseignement et d’interdiction de 
propagande politique. De tels débats, même contradictoires, ne sont ainsi pas conformes 
à l’interdiction de toute forme de propagande politique dès lors qu’ils se tiendraient dans 
le cadre d’une campagne électorale effective, en vue d’élections prévues à court terme.  

Eu égard au risque de propagande politique qui pourrait en résulter, ce lien d’immédiateté 
entre une rhétorique politique sur des sujets de société et les suffrages individuels qui 
peuvent en découler apparaît contraire aux dispositions légales et réglementaires sur la 
neutralité de l’école et l’interdiction de la propagande politique (art. 9 et 11 LEO ; 7 RLEO ; 
63 RGY). 

Au vu de ce qui précède, les Directions générales de l’enseignement obligatoire et 
postobligatoire indiquent aux établissements qu’ils sont tenus de renoncer, sur le 
temps scolaire, à de tels événements durant les 10 semaines qui précèdent une 
échéance électorale, étant précisé que cette injonction ne concerne que les débats 
de type électoral. 
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